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Présence certaine
Présence probable
Absence probable
Absence liée à une disparition avérée
Pas d'information

Triton palmé
Lissotriton helveticus (Razoumowsky, 1789)

Liste rouge UICN des amphibiens menacés de France métropolitaine (2015) : LC – Préoccupation mineure (listé

Lissotriton helveticus)

Réglementation Seul le texte officiel fait foi

� Arrêté du 19 novembre 2007 : article 3
L’arrêté concernant le Triton palmé interdit entre autres toute destruction ou perturbation intentionnelle des œufs et des

animaux à tous les stades de développement. Il est également interdit de détenir, de transporter ou de réaliser toute action

commerciale avec des individus prélevés dans le milieu naturel.

Listes des amphibiens et reptiles protégés sur l’ensemble du territoire et modalités

de leur protection :

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000017876248

Carte de répartition actuelle

� Pour tout projet, veuillez-vous
renseigner auprès des organismes
scientifique et technique compétents
(établissements publics - Onema,
ONCFS ; associations locales -
fédération de pêche, associations
naturalistes… ; bureaux d’études) ou
vous rapprocher des services de l'État
instructeurs de votre région (services
chargés de l'environnement au sein
des directions régionales de l'environ-
nement, de l'aménagement et du
logement (DRIEE en Île de France) ou
au sein des directions départementales
des territoires).

�Guide "espèces protégées, aména-
gements et infrastructures", Ministère
de l'Écologie, du Développement durable
et de l'Énergie
http://www.developpement-
durable.gouv.fr/Guide-especes-
protegees.html

� Les valeurs présentées dans cette
fiche sont données à titre indicatif
et peuvent varier en fonction des
conditions climatiques, de l'altitude et
de la latitude, et des caractéristiques
propres à chaque population.

Espèce protégée
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Habitats

� Généralités
Le Triton palmé est une espèce relativement peu exigeante en termes d’habitats aquatiques. Il est capable d’évoluer dans une
gamme assez diverse de plans d’eau stagnants ou à courant lent. Ainsi, fossés, ornières, mares, rivières et petits ruisseaux
lents sont autant d’habitats favorables pour le Triton palmé, en particulier si ces plans d’eau sont bien fournis en végétation
aquatique et situés à proximité de zones boisées terrestres. Cependant, il montre une préférence pour des eaux de bonne
qualité ou très peu polluées. En phase terrestre, le Triton palmé apprécie fortement les haies et les lisières de boisements.
On le retrouve sur un large domaine altitudinal, depuis le niveau de la mer, jusqu’à 2 500 m d’altitude pour certaines
populations pyrénéennes.

� Milieux particuliers à l’espèce bénéficiant de mesures de protection

Sites de reproduction : chez le Triton palmé, à l’instar de nombreuses espèces d’amphibiens, la reproduction a lieu en phase
aquatique, de préférence dans une pièce d’eau stagnante. Les sites de reproduction sont souvent entourés de boisements et
possèdent une végétation aquatique suffisamment développée pour que les femelles puissent y cacher leurs œufs.
Ces points d’eau peuvent être des étangs, des mares, des fossés, des ornières ou encore des ruisseaux.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : systématique

Aire de repos : bien que passant une bonne partie de l’année dans l’eau, ou à proximité immédiate, les adultes hivernent
généralement à terre. Il arrive cependant qu’ils passent également l’hiver en milieu aquatique. Les jeunes tritons vont avoir
tendance à se réfugier sous des pierres ou des souches, généralement proches du lieu de naissance, afin de s’abriter.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : occasionnelle

� Autres milieux particuliers à l’espèce

Alimentation : le Triton palmé est carnivore. En phase aquatique son alimentation se compose essentiellement d’invertébrés
aquatiques (petits mollusques, ostracodes, insectes aquatiques et leurs larves ou encore vers). Parfois, des œufs d’autres am-
phibiens et des têtards de grenouille peuvent également être consommés. En phase terrestre, son alimentation reste
relativement semblable, mais compte une plus grande proportion d’insectes et de larves. Par ailleurs, les larves de Triton
palmé se nourrissent des mêmes types de proie que les adultes.

Utilisation des écosystèmes aquatiques : occasionnelle

� Types d’habitats associés selon les typologies EUNIS et Corine BIOTOPE

Lacs, étangs et mares oligotrophes permanents

Lacs, étangs et mares mésotrophes permanents

Lacs, étangs et mares temporaires

Cours d'eau permanents non soumis aux marées,

à débit régulier

Eaux courantes temporaires

Ourlets forestiers thermophiles

Lisières et prairies humides ou mouilleuses

à grandes herbacées et à fougères

Formations subalpines humides ou mouilleuses

à grandes herbacées et à fougères

C1.1

C1.2

C1.6

C2.3

C2.5

E5.2

E5.4

E5.5

Intitulé EUNISCode CORINE Intitulé CORINE Code EUNIS
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22.11

22.12

-

24.1

24.16

34.4

37.7

37.8

Eaux oligotrophes pauvres en calcaire

Eaux mésotrophes

-

Lits des rivières

Cours d'eau intermittents

Lisières (ou ourlets)

forestières thermophiles

Lisières humides à grandes herbes

Mégaphorbiaies alpines et subalpines



Autres conditions environnementales nécessaires à l’accomplissement du cycle de vie

� Aire de déplacement des noyaux de population

Domaine vital : le domaine vital de Lissotriton helveticus est relativement réduit, mais est lié aux deux phases du cycle de vie

des individus. La phase aquatique de son domaine vital sert pour la reproduction et une partie de son alimentation. Il peut s’agir

d’un simple fossé comme d’une mare ou d’un étang. L’habitat terrestre est utilisé pour l’alimentation et pendant la

période d’hivernage. La distance entre la zone de reproduction et le lieu d’hivernage est généralement inférieure à 150 m.

Déplacements : les migrations entre les quartiers d’hivernage et les sites de reproduction s’effectuent au printemps et à

l’automne. Il est généralement admis que ces mouvements ne sont pas supérieurs à une centaine de mètres maximum,

souvent moins, mais il semble que certains jeunes individus erratiques soient capables de se déplacer sur des distances

plutôt comprises entre 500 et 1 000 m. Par ailleurs, les individus présentent une philopatrie assez développée, c’est-à-dire qu’ils

reviennent très souvent se reproduire dans les points d’eau où ils sont nés. Cependant, dans le cadre d’une dispersion,

certains peuvent s’aventurer jusqu’à près d’un kilomètre du lieu de naissance.

Obstacles : d’une manière générale, les aménagements hydrauliques et l’artificialisation des milieux aquatiques et des

habitats favorables au Triton palmé représentent des obstacles importants pour l’implantation durable des populations.

Le busage des fossés et la suppression des haies sont des transformations relativement impactantes pour l’espèce, tout

comme la mise en culture des parcelles aux alentours des sites de reproduction, qui limitent ainsi les possibilités de

déplacement et l’accès à des sites d’hivernage. La présence de routes est aussi un élément responsable de la fragmentation

des habitats et bon nombre de tritons se font écraser en période de migration. Enfin la présence de poissons prédateurs est

un facteur limitant à prendre en compte dans la reproduction et le développement des œufs et larves de Triton palmé,

constituant un obstacle à l’implantation des populations dans certaines pièces d’eau.

� Phénologie et périodes de sensibilité

Méthodes de détection

Le Triton palmé est une des espèces de tritons les plus représentées en France et est il est présent dans une grande

diversité de plans d’eau. L’espèce peut cependant passer inaperçue, car le Triton palmé n’est pas un nageur particulièrement

actif et passe beaucoup de temps au fond de l’eau, caché dans la végétation aquatique assez dense, qui lui offre un refuge

en cas d’attaque de prédateur tout en lui fournissant de la nourriture. Pour repérer les individus, les méthodes vont de

l’utilisation d’une lampe la nuit à la pose de nasses, en passant par l’utilisation de filets ou épuisettes dans la végétation aquatique.
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période d’activité principale période d’activité secondaire
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Aire de repos

Reproduction

Alimentation



Sources d’informations complémentaires
En cas de difficulté d’activation des liens Internet, copier ce lien
et le coller dans la barre d'adresse de votre navigateur Internet.

� Fiche d'information INPN
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444432

� Autres fiches et sources d’information
- Fiche espèce DORIS-FFESSM
http://doris.ffessm.fr/fiche2.asp?fiche_numero=1327
- Page internet de la Société herpétologique de
France pour le suivi des populations d’amphibiens.
http://lashf.fr/Programmes/ProtocolesPOP/
POPAmphibien
- Fiche espèce sur le site de la liste rouge mondiale
des espèces menacées [en anglais]
http://www.iucnredlist.org/details/59475/0

� Autres espèces protégées possédant des
habitats similaires
- Alyte accoucheur, Alytes obstetricans (Laurenti, 1768)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/197
- Rainette verte, Hyla arborea (Linnaeus, 1758)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/281
- Triton marbré, Triturus marmoratus (Latreille, 1800)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/163
- Triton alpestre, Ichthyosaura alpestris (Laurenti, 1768)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/444430
- Triton crêté, Triturus cristatus (Laurenti, 1768)
http://inpn.mnhn.fr/espece/cd_nom/139
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